
 

Paris le 19 juillet 2011 

 
 
 

Objet : Inscription aux épreuves du  DAFA 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 

Nous faisons suite à une décision prise par notre conseil d’administration et vous informons 
qu’à  partir  du  1er  septembre  2011,  l’adhésion  à  la  SNHF  sera  obligatoire  pour  passer  les 
différents degrés du DAFA. 
 

Cependant  si  vous  faites    partie  d’une  société  adhérente  à  la  SNHF,    il  faudra  nous  en 
avertir et nous faire parvenir un justificatif prouvant votre adhésion qui doit être à jour. Sinon 
il vous  faudra régler en plus des  frais d’inscription à  l’examen,  l’adhésion à  la SNHF comme 
indiqué sur la « demande de participation à l’examen ». 
 

En espérant que vous comprendrez notre démarche, nous restons à votre disposition pour 
tout  renseignement  complémentaire  et  vous  prions  de  croire, Madame, Monsieur  à  toute 
notre considération. 

 
 
 
 
 
 
       Le Secrétariat Art Floral 

 



D1_Demande_Inscription 

84, rue de Grenelle 75007 PARIS - Tél : 01 4439 7878  C.C.P. 517-47 C PARIS 
SECTION ART FLORAL 

 
DIPLÔME D'ANIMATION FLORALE ARTISTIQUE 

 
2ème DEGRE 

DEMANDE DE PARTICIPATION 2011 
_________ 

 
Je soussigné(e) M., Mme, Mlle, 
NOM : ___________________________  Prénom : __________________________ 
NOM de Jeune Fille________________ 
Né(e) le : _________________________  Nationalité : _______________________ 
Adresse complète : ________________________________________________________________ 
Code postal : ______________________  Ville : ____________________________ 
Téléphone : _______________________  E-Mail____________________________ 
 
demande à participer à l'examen du DAFA, épreuve du 2ème degré, selon le règlement et les 
conditions de l'examen du : 12 octobre 2011  
J’ai obtenu le 1er degré le  _______________ (date) et éventuellement l’examen Connaissance des 
Végétaux le___________________(date) 
 
Je joins à cette demande de participation la somme de : 
Candidat français, 180€* représentant :   I     Candidat étranger, 200€* représentant : 
- 30 € de  constitution de dossier      I     - 50€ de constitution du dossier et frais de traduction 
-150 € de frais de participation    I     - 150€ de frais de participation 
Si je passe l’examen Connaissance des Végétaux, je joins 35€ (Candidat français) et 50€ (Candidat 
Japonais) pour cet examen 
Adhérent SNHF : oui (N° d’adhérent ),                non, je joins 37€ supplémentaires pour adhésion  
  
* Chèque bancaire ou chèque postal à l'ordre de : SNHF (DAFA)  

ou carte de crédit N° :  

 Expire le :  

Numéro relevé au dos de la carte bleue sur la ligne de signature :  
           Signature 
Adresse de l'examen :        SNHF SESSION DAFA 

84, rue de Grenelle - 75007  PARIS 
 
JE DECLARE AVOIR PRIS CONNAISSANCE DU REGLEMENT ET EN ACCEPTE 
TOUTES LES CLAUSES. 
 
Les résultats des épreuves seront communiqués aux candidats par voie postale uniquement. 
 
Inscriptions jusqu'au 30 septembre 2011. Les convocations seront envoyées le 3 octobre 2011. 
 
 
     Fait à ______________________ le ___________ 
 
 
 
 
 
         Signature 


